
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7338872201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7338872201

Cette annonce a été mise en ligne le 25 août 2023 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 61 - ORNE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
FLERS du 22 août 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Bergandine46
Siège : 46 rue de Neuville, 61100 SAINT GEORGES DES
GROSEILLERS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 555 euros
Objet : La société a pour objet l’exercice de la profession
d’expert-comptable dès son inscription au Tableau de
l’Ordre des experts-comptables.
Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet
objet social et qui sont compatibles avec celui-ci, dans les
conditions fixées par les textes législatifs et
réglementaires.
Elle peut notamment détenir des participations de toute
nature, sous le contrôle du Conseil régional de l’Ordre et
dans les conditions fixées par le Règlement intérieur de
l’Ordre des experts-comptables.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre.
Président :
Monsieur François BASTIANUTTI demeurant 46 rue de
Neuville 61100 SAINT GEORGES DES GROSEILLERS
Directeur général :
Monsieur Franck DANET demeurant 22 avenue de Creully
14000 CAEN
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
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des sociétés de ALENCON.
POUR AVIS
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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